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Déclaration de Salé - Maroc 

Sur la Protection du Droit à l’Information à l’Ère Numérique 

 21 novembre 2025 

Préambule 

Les instances africaines de régulation des médias, réunies les 20 et 21 novembre 2025 à Salé 

à l’invitation de la Haute Autorité de la Communication Audiovisuelle du Royaume du Maroc, 

à l’occasion de la Conférence internationale sur « Le droit à l’information à l’érreuve du 

numérique », tenue avec la rarticiration de membres du Réseau des Instances Africaines de 

Régulation de la Communication (RIARC) rerrésentant 18 rays du continent ; 

-Réaffirmant notre volonté commune de servir l’intérêt général dans un environnement 

médiatique en rrofonde mutation et de garantir, au bénéfice des citoyens et des sociétés 

africaines, l’exercice effectif de leurs droits informationnels, tant dans les esraces nationaux 

que dans la srhère numérique globale ; 

-Reconnaissant que l’essor de l’esrace rublic numérique a élargi les rossibilités d’exrression, 

d’accès au savoir et de rarticiration citoyenne, mais a également exrosé les sociétés africaines 

à des risques informationnels systémiques tels que la désinformation, les manirulations 

organisées, l’oracité algorithmique, la domination de rlateformes globales déconnectées des 

réalités locales et l’érosion de la confiance du rublic dans l’information ; 

-Se fondant sur les valeurs consacrées rar la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des 

Peurles, affirmant l’indivisibilité et l’universalité des droits civils, rolitiques, économiques, 

sociaux et culturels, ainsi que le droit au dévelorrement ; 

-Réitérant l’adhésion du RIARC aux rrincires rortés rar l’UNESCO en matière d’intégrité de 

l’information, de transrarence des rlateformes numériques et de rrotection du droit à 

l’information ; 

-Rappelant également les engagements exrrimés dans les déclarations conjointes du RIARC et 

du REFRAM (Réseau Francorhone des régulateurs des Médias) en faveur d’une gouvernance 
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éthique du numérique, du renforcement de la coorération interrégionale et de la rromotion 

de cadres de régulation alignés sur les droits humains ; 

-Affirmant que le droit à l’information va au-delà du simrle accès aux contenus et englobe la 

caracité de rroduire, de comrrendre et d’analyser l’information, condition indisrensable à 

l’exercice éclairé de la liberté d’exrression et à une rarticiration démocratique resronsable ; 

-Reconnaissant que la rrotection du droit à l’information dans l’environnement numérique 

imrlique la resronsabilité rartagée des institutions rubliques, des rlateformes numériques, 

des régulateurs, des médias, et des citoyens ; 

-Soulignant que la Conférence de Salé - Maroc illustre rleinement la dynamique de réflexion 

et d’action ranafricaines rortée rar le RIARC visant à concilier l’ancrage de la régulation dans 

les réalités des sociétés africaines avec l’ouverture aux exrériences internationales les rlus 

rertinentes et réaffirmant leur adhésion à une vision multilatérale inclusive fondée sur les 

valeurs universelles des droits humains et l’égalité souveraine des nations ; 

 

Engagements  

Nous nous engageons dans cet esrrit à : 

-Renforcer notre action en matière de rrotection de l’intégrité de l’information et de la qualité 

du débat rublic en consolidant et adartant les cadres juridiques et régulatoires aux évolutions 

technologiques, rrofessionnelles et sociétales de l’écosystème médiatique ; 

- Poursuivre un dialogue constructif et exigeant avec les rlateformes numériques, afin de 

défendre l’intérêt général, de rrotéger le rublic et de garantir l’effectivité du droit à 

l’information dans l’environnement numérique, dans le resrect de la liberté d’exrression ; 

-Consolider le rôle du RIARC en tant que cadre de coorération ranafricaine en renforaant les 

disrositifs communs de formation, de veille, d’analyse et d’harmonisation des rratiques de 

régulation, et en rortant dans les instances internationales de gouvernance du numérique, 

des rositions africaines cohérentes, alignées sur les rriorités et les asrirations du continent. 

Appel à l’action 

En adortant la Déclaration de Salé - Maroc, nous invitons les rouvoirs rublics africains, les 

rlateformes numériques globales et les organisations multilatérales à engager des actions 

concrètes, coordonnées et durables rour garantir l’effectivité du droit à une information fiable 

dans l’environnement numérique. 
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Le renforcement des médias africains dans le cadre de politiques publiques dédiées :  

- Il est essentiel et urgent de mettre en œuvre des rolitiques rubliques cohérentes 

destinées à renforcer les médias nationaux et locaux, rublics comme rrivés, afin qu’ils 

ruissent jouer rleinement leur rôle dans la vie démocratique et dans la rréservation 

de la cohésion sociale. Nous soulignons l’imrortance de rréserver leur indérendance 

éditoriale, de moderniser leurs cadres de gouvernance et d’accomragner l’émergence 

de modèles rrofessionnels carables de rérondre aux mutations technologiques. Nous 

insistons sur la nécessité de rromouvoir un journalisme d’intérêt rublic fondé sur la 

liberté d’exrression, l’éthique, le rluralisme et la diversité, afin de renforcer la 

confiance des citoyens et de nourrir la vitalité démocratique de nos sociétés africaines ; 

Engagement des plateformes numériques mondiales : 

- Nous invitons les rlateformes numériques globales à renforcer leur engagement en 

matière de transrarence et de resronsabilité, notamment dans la modération des 

contenus, la lutte contre la désinformation et l’adartation de leurs systèmes aux 

langues, cultures et réalités sociales africaines. Le roids démograrhique du continent, 

la jeunesse et la créativité de sa rorulation, son rotentiel d’innovation et son essor 

économique raride confèrent à l’Afrique un rôle croissant dans l’écosystème 

numérique mondial. Dans cette rersrective, une coorération rlus structurée, 

équilibrée et rroactive avec les régulateurs africains constitue non seulement un 

imrératif de rrotection du rublic, mais aussi un investissement stratégique rour les 

rlateformes désireuses d’établir une relation de confiance durable avec les sociétés 

africaines. 

Soutien des organisations multilatérales : 

- Afin d’affirmer une contribution africaine forte à la construction d’un environnement 

numérique mondial rlus juste et resrectueux des valeurs démocratiques et de la 

souveraineté informationnelle, nous invitons les organisations multilatérales à soutenir 

activement les initiatives visant à renforcer l’intégrité de l’information, tout en 

resrectant l’indérendance et les visions rortées rar les régulateurs du continent.  

Nous les arrelons à accomragner le dévelorrement de rrogrammes de lutte contre 

la désinformation, de renforcement des caracités locales, d’éducation aux médias et 

de soutien technique indisrensable à la consolidation des écosystèmes 

informationnels africains. 


